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Paris, le 10 février 2011 

 
 

Le SNICAC quitte la CGC et rejoint FO  
pour renforcer sa représentativité 

 
 

 
 
 
 
Le congrès du SNICAC, réuni à Paris les 9 et 10 février, a décidé à une très large 
majorité (93%) de quitter la CGC pour rejoindre FO. 
 
Le SNICAC tire ainsi les enseignements de la loi du 5/07/2010 rénovant le 
dialogue social dans la Fonction publique. Cette loi revoit les règles de 
représentativité syndicale et incite les syndicats à se regrouper ou à s’allier en vue 
des élections professionnelles du 20 octobre 2011. 
 
En faisant ce choix, le SNICAC intègre une confédération : 

- qui est N° 2 au ministère (5 sièges sur 15 au CTP MEDDAT), 
- N° 1 chez les ITPE et désormais No 1 chez les ingénieurs et cadres de la 

DGAC, 
- Qui devient No 2 à la DGAC. 

 
Le SNICAC rejoint les 2 autres syndicats FO de la DGAC : 

- le SNPACM (N° 1 chez les ouvriers et N° 3 chez les personnels 
administratifs de catégorie B et C), 

- le SNNA (N° 2 chez les TSEEAC). 
 

Les 3 syndicats constituent ainsi un bloc homogène représentant l’ensemble des 
personnels de la DGAC, le SNICAC conservant sa spécificité de syndicat 
d’encadrement et sa liberté d’action. 
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